
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Karine QUENIN
Tél : +33 4 79 75 51 44
Courriel : karine.quenin@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 10/06/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
BOURGET-DU-LAC (LE ) (n° de SIRET 21730051600010)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 le montant de 155 958,67 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
71 202,24 € pour les dépenses de fonctionnement et à 883 382,35 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 61 563,38 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

BOURGET-DU-LAC (LE ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : CAMPING PLAGE BOURGET DU LAC 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : BOURGET-DU-LAC (LE ) 954 584,59 € 155 958,67 €

dont dépenses de fonctionnement 71 202,24 € 11 048,64 €

615221 Bâtiments publics 36 179,24 € 5 934,82 €

615231 Voieries 27 400,01 € 4 494,69 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 5 843,63 € 327,24 €

615232 Réseaux 1 779,36 € 291,89 €

dont dépenses d'investissement 883 382,35 € 144 910,03 €

2152 Installations de voirie 263 562,00 € 43 234,70 €

21538 Autres réseaux 22 812,03 € 3 742,08 €

2188 Autres immobilisations corporelles 41 857,44 € 6 866,29 €

21318 Autres batiments publics 242 744,52 € 39 819,82 €

2184 Mobilier 11 571,05 € 1 898,11 €

21312 Batiments scolaires 22 292,50 € 3 656,86 €

2138 Autres constructions 7 257,76 € 1 190,57 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 58 361,74 € 9 573,67 €

21533 Réseaux cablés 66 369,68 € 10 887,29 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 52 235,92 € 8 568,78 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 12 390,59 € 2 032,55 €

21311 Hôtel de ville 4 572,83 € 750,12 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 5 082,70 € 833,76 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 1 876,80 € 307,87 €

21534 Réseaux d'électrification 38 817,27 € 6 367,58 €

21316 Constructions - batiments publics - equipements de cimetiere 22 884,72 € 3 754,01 €

2313 Constructions 8 692,80 € 1 425,97 €

TOTAL 954 584,59 € 155 958,67 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

BOURGET-DU-LAC (LE )

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : CAMPING PLAGE BOURGET DU LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : BOURGET-DU-LAC (LE ) 61 563,38 €

dont dépenses de fonctionnement 39 285,28 €

615221 Bâtiments publics 14 813,12 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 10 193,12 €

215-1 Vérification des extincteurs/Mairie 226,38 €

216-1 Vérification des extincteurs/Ecole du Chat Perché 670,50 €

217-1 Vérification trappes de désenfumage et alarme/Groupe scolaire Le Chat Perché/Le P'tiou 867,60 €

284-1 Vérification des extincteurs /La Traverse 806,34 €

285-1 Vérification des trappes de désenfumage/La Traverse 690,72 €

325-1 Vérification des extincteurs et de l'alarme/Club Hissé' Eaux 325,02 €

326-1 Vérification des extincteurs et de l'alarme/Ecole de la Cascade 299,70 €

395-1 Vérification alarme et extincteurs/Cinélac 343,98 €

397-1 Vérification de l'alarme, des extincteurs, des blocs de secours/Cistude 421,02 €

438-1 Vérification des extincteurs et blocs de secours/Maison des associations 217,02 €

471-1 Vérification de l'alarme/Le Prieuré 482,90 €

607-1 Vérification des extincteurs et blocs de secours/Halte-garderie Pirouette 713,70 €

657-1 Vérification des extincteurs /Bibliothèque 140,82 €

768-1 Vérification des extincteurs / Aviron 550,80 €

769-1 Vérification des extincteurs/Château Thomas II 543,78 €

864-1 Vérification des extincteurs et blocs de secours/Le Prieuré 629,34 €

865-1 Vérification des extincteurs et blocs de secours/Canoé Kayak 282,66 €

866-1 Vérification alarme, extincteurs et blocs de secours/ CTM 975,72 €

1045-1 Vérification de 2 extincteurs /Police municipale 49,56 €

1853-1 Vérifications extincteurs /garage souterrain 146,28 €

1871-1 Vérification des extinceurs, de l'alarme incendie et des blocs de secours/Espace Chantal Gambut 653,58 €

1872-1 Vérification des extincteurs / stade André Sandon 155,70 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 4 620,00 €

355-1 Contrat annuel d'entretien des hottes/ Ecoles de la Cascade et du P'tiou du 01/03/21 au 28/02/2022 84,00 €

355-2 Contrat annuel d'entretien des hottes/ Ecoles de la Cascade et du P'tiou du 01/03/21 au 28/02/2022 264,00 €

422-1 Maintenance des portes automatiques au CTM du 01/01/21 au 31/12/21 2 940,00 €

688-1 Nettoyage des cheneaux/Ecole du Chat Perché 420,00 €

1426-1 Nettoyage des chéneaux /Bibliothèque 912,00 €

615231 Voieries 24 182,36 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 8 582,36 €

319-1 Pose et dépose des illuminations de Noël 2020/2021 7 848,24 €

320-1 Pose et dépose des illuminations de Noël - complément au BC00797 734,12 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 15 600,00 €

1861-1 Maintenance de l'éclariage public du 01/01/2021 au 31/12/2021 15 600,00 €

615232 Réseaux 289,80 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 289,80 €

1509-1 Intervention de débouchage des canalisations EU au point "i" le 21/08/21 441,90 €

44-1 Annulation partiel du mandat no1509 bordereau 276 - 152,10 €

dont dépenses d'investissement 22 278,10 €

21533 Réseaux cablés 3 845,60 €

la dépense concerne des biens concédés 3 845,60 €



130-1 Enfouissement de la ligne téléphonique au Club de voile 3 845,60 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 10 980,30 €

la dépense concerne un bien concédé 6 442,10 €

140-1 Enfouissement des réseaux secs bd du lac CP 6 6 442,10 €

la dépense concerne des biens concédés 4 538,20 €

407-1 Enfouissement réseaux secs bd du Lac 4 538,20 €

21534 Réseaux d'électrification 7 452,20 €

la dépense concerne des biens concédés 7 452,20 €

1306-1 Extension ENEDIS - Opération Rive O Coeur 7 452,20 €

TOTAL 61 563,38 €

BOURGET-DU-LAC (LE )

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

BOURGET-DU-LAC (LE ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : CAMPING PLAGE BOURGET DU LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : BOURGET-DU-LAC (LE ) 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

BOURGET-DU-LAC (LE ) Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : CAMPING PLAGE BOURGET DU LAC 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : BOURGET-DU-LAC (LE ) 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

BOURGET-DU-LAC (LE )

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : CAMPING PLAGE BOURGET DU LAC 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : BOURGET-DU-LAC (LE ) 37 061,69 €

dont dépenses d'investissement 37 061,69 €

21533 Réseaux cablés 37 061,69 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 37 061,69 €

133-2 Enfouissement réseaux impasse des buisson CP 1 17 479,40 €

1580-
2

Enfouissement de réseaux Montée de Pouly solde 1 395,35 €

2215-
2

Enfouissement réseaux secteur impasse des buissons soldes 18 186,94 €

TOTAL 37 061,69 €


